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NATURE DU TRAVAIL 

Au centre de services scolaire du fer, le service d'orthophonie se 

déploie de façon différente que celle offerte dans le milieu de la santé 

ou du privé. À ce sens, l'orthophonie scolaire s'inscrit dans une 

approche inclusive
1

 visant à prévenir les difficultés d’apprentissage et 

favoriser la réussite de tous les élèves, incluant ceux ayant des 

besoins spécifiques ou des difficultés langagières. 

Le principal mandat confié à l’orthophoniste scolaire est d’offrir un 

soutien à l’équipe-école pour assurer la mise en place de stratégies 

efficaces et favorisant les apprentissages.  

Consulter le lien suivant : *Plan de classification 

ÊTRE ORTHOPHONISTE AU CSS DU 

FER C’EST : 

• Faire partie d’une équipe d’orthophonistes dynamiques et 

innovantes; 

• Travailler au sein d’une équipe multidisciplinaire où le partage 

d’expertise est valorisé; 

• Avoir l’opportunité de participer à différents comités et de faire 

valoir ses compétences; 

• Exercer une autonomie professionnelle dans ses actions; 

• Avoir des conditions favorisant le développement professionnel; 

• Disposer d’une flexibilité au niveau de l’horaire et des modalités 

de travail; 

• Être reconnu dans l’attribution des tâches et des responsabilités. 

AVANTAGES DISTINCTIFS 

• 19 congés fériés par année incluant 10 jours consécutifs durant la 

période des fêtes; 

• Banque de congés de maladie et responsabilités familiales; 

• 20 jours de vacances annuelles; 

• Programme d'aide aux employés et télémédecine. 

1Guide de pratique en orthophonie scolaire de l’ordre des 

orthophonistes et audiologistes du Québec 

LIEU DE TRAVAIL 

Services éducatifs 

30, rue Comeau Sept-Îles 

HORAIRE DE TRAVAIL  

35h/semaine (lundi au vendredi) 

QUALIFICATIONS 

REQUISES/SCOLARITÉ 

Être membre de l’Ordre des orthophonistes et 

audiologistes du Québec (ou en voie de l'être) 

ENTRÉE EN FONCTION 

Dès maintenant 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT 

Directrice des services éducatifs 

RÉMUNÉRATION 

Déterminée selon les conditions de travail des 

professionnels du Centre de services scolaire du 

Fer : à partir de 54 661$ jusqu’à un maximum de 

100 282 $ selon l’expérience ou le corps 

d’emploi + 8 % de prime de rétention 

FIN DE L’AFFICHAGE  

Le 13 janvier 2025 

POSTULEZ AU : 

Service des ressources humaines 

Centre de services scolaire du Fer 

RÉAFFICHAGE 24-25-37 

30, rue Comeau, Sept-Îles QC G4R 4N2 

Par courriel à: 

rhumaines@cssdufer.gouv.qc.ca 

 

TYPE DE CONTRAT 

POSTE RÉGULIER 

Seules les personnes retenues pour une entrevue recevront 
une réponse. Le CSSDUFER souscrit au principe d’égalité des 
chances dans l’emploi. Il applique un programme d’accès à 
l’égalité pour les Autochtones, les minorités visibles, les 
minorités ethniques et les femmes et les personnes 
handicapées. Le CSSDUFER est soumis à l’application de la loi 
sur la laïcité de l’État. 

https://www.fppe.ca/vos-droits/plan-de-classification/
https://www.ooaq.qc.ca/espace-membres/nouvelles/nouveau-guide-pratique-orthophonie-scolaire/
https://www.ooaq.qc.ca/espace-membres/nouvelles/nouveau-guide-pratique-orthophonie-scolaire/
mailto:rhumaines@cssdufer.gouv.qc.ca

